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PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

l. Ce jeudi 26 septembre 2013 a 16h, les parties ont depose leurs memoires finaux. Les 

differents memoires ont ete communiques aux autres parties Ie vendredi 27 septembre vers 

l3h. 

2. Les Procureurs ont depose un premier document de 219 pages, en apparence inferieur de 6 

pages au maximum de 225 pages qui leur avait ete concede par la Chambre pour leurs 

ecritures finales. 

3. Puis, ce lundi 30 septembre 20l3, apres avoir averti la Chambre de quelques difficultes 

d'ordre technique, les Procureurs ont depose une nouvelle version de leur memo ire final 

comptabilisant un total de 226 pages. 

4. L'examen de ces deux versions du meme memo ire portant la cote E265/6/l, permet de 

constater que ces deux depots du meme memo ire ont ete effectues en violation des regles qui 

s'imposent (normalement) a toutes les parties au present proces et qui ont ete fixees aussi bien 

par la Chambre (notamment aux audiences des l3 juin et 23 juillet 20l3) que via la regIe 92 

du Reglement interieur qui renvoie ensuite a la Directive pratique ECCC/01l2007/Rev.8. 

5. En effet, l'article 3.8 de cette Directive enonce que la «police en anglais au enfranc;ais est 

Times New Roman taille 12 ». 

6. Or, les Procureurs ont depose un memo ire final dont Ie sommaire de 7 pages est redige en 

police de taille 8 ou 9 et dont tout Ie texte est redige en police de taille 11. 

7. Ce qui peut sembler anecdotique ainsi enonce prend une toute autre dimension lorsqu'on se 

livre a une simple experience. Ainsi, lorsque l' on fait passer un texte de 226 pages ecrit avec 

une police de taille 11 vers une police de taille 12, Ie texte total passe dans Ie meme temps a 
261 pages soit 35 pages de plus que les 225 pages autorisees. On precisera que ce calcul a 

ete effectue en respectant les marges appliquees par Ie memo ire final des Procureurs ainsi 

qu'en respectant l'absence d'espace entre leurs paragraphes. 
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8. Mais la manipulation et la violation averee des prescriptions imposees a toutes les parties par 

la Chambre et la Directive ne s'arretent pas lao 

9. En effet, l'annexe 4 du memo ire final des Procureurs est constituee d'une sorte de tableau 

pretendument inoffensif intitule « Chronologie de KHIEU Samphan avec sources ». Or, ce 

document de 92 pages est en realite une poursuite du memo ire final des Procureurs puisqu'il 

est truffe d'affirmations qui font l'objet de contestations de la part de l'Accuse et qui seraient, 

selon les Procureurs appuyees sur des preuves documentaires. En verite, cette annexe qui a 

ete redigee par les seuls Procureurs, est une partie integrante de leur these et de leur memoire 

final et doit etre comptabilisee dans celui-ci. II doit en aller de meme avec l'annexe 3 

consacree cette fois pour ses 70 pages a une pretendue chronologie des faits relatifs a 

Monsieur NUON Chea. 

10. Par ces manipulations scandaleuses (dont on notera qu'elles n'honorent pas l'Accusation et 

constituent certainement un tres mauvais exemple pour les apprentis procureurs qui ne 

manquent pas d'assister quotidiennement aux debats de la Chambre et de lire avidement les 

documents echanges entre les parties ... ) c'est deja un total de 197 pages (35 + 92 + 70) que 

les Procureurs se sont permis d'ajouter aux 225 qui leur avaient ete accordees par la 

Chambre. 

11. Mais Cia n'est pas tout. Apparemment convaincus du soutien ou de l'aveuglement de la 

Chambre et des autres parties, les Procureurs se sont egalement permis de transferer une 

partie du texte de leur memo ire vers des notes de bas de pages dans lesquelles ils ont tres 

souvent effectue des citations beaucoup plus longues que celles de deux lignes maximum qui 

avaient ete autorisees par la Chambre. La Defense n'a ni Ie temps ni l'envie de calculer Ie 

nombre de pages supplementaires ainsi escroque et il suffira que la Chambre consulte les 

notes de bas de pages des Procureurs pour s'assurer qu'il ne s'agit ni d'un hasard, ni d'une 

erreur technique mais bien d'une volonte de tromper la Chambre et les parties. 

12. Au bout du compte, force est de constater que les Procureurs ont tout simplement DOUBLE 

Ie nombre de pages qui leur avait ete initialement alloue par la Chambre. 
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l3. Pour la forme, on rappellera ici que cette premiere limitation a 225 pages etait deja en soi 

attentatoire a l'egalite entre les parties puisqu'elle avait ete determinee avant la mort de 

Monsieur IENG Sary sans que la Chambre ne la diminue apres Ie deces de cet accuse. 

14. Pour terminer, on rappellera egalement ici que la Chambre a refuse aux parties qu'elles 

puissent recevoir avant les plaidoiries terminales une traduction des memoires finaux dans 

leurs langues de travail habituelles (franc;ais, anglais ou khmer). Cette situation aboutit a 

priver les avocats des differentes parties d'une comprehension exacte et incontestable des 

arguments adverses et nuira forcement a la qualite des debats terminaux. On doit aussi 

malheureusement remarquer qu'elle privera les juges eux-memes de cette comprehension, 

eux qui ont toujours exige la traduction des elements de preuve dans les 3 langues du tribunal 

afin de pouvoir tous les comprendre. 

15. Quel que so it Ie resultat des habituelles et reductrices invocations sur Ie niveau de maitrise 

des langues tel qu'annonce par les conseils dans leurs curriculum vitae, il est evident que 

dans une matiere (normalement) aussi precise que Ie droit et dont les enjeux sont aussi graves 

que durant Ie present proces, on ne comprend correctement un texte complexe que dans sa 

langue de travail habituelle et quotidienne. Encore une fois, il en va de meme pour les 

magistrats. 

16. Surtout, on soulignera encore que Monsieur KHIEU Samphan ne parle pas anglais. Ainsi, au 

moment Ie plus important de son proces, il n'est donc meme pas en mesure de lire, d'etudier, 

d'analyser et de commenter pour ses avocats, les arguments de ceux qui l'accusent ! II s'agit 

certainement d'un excellent exemple (a ne pas suivre) pour les futures generations de 

magistrats qui s' interessent au present proces ... 

17. Certes, on se souvient que pour faire mine de pallier a ce manque, votre Chambre avait 

annonce via un enieme memo que les differentes equipes pourraient recevoir I' assistance de 2 

interpretes entre Ie jour du depot des memoires et celui des plaidoiries mais il n'y a que 8 

jours ouvrables entre ce 30 septembre et Ie 16 octobre 20l3, de sorte qu'il est tout a fait 

evident que, meme par oral, ces pauvres interpretes ne pourront jamais traduire les presque 

450 pages de memoire final des Procureurs auxquelles il convient d'ajouter la centaine de 

pages du memo ire des parties civiles. 
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18. Dans ces conditions, a la fois nouvelles et anciennes, de violations averees et repetees des 

droits de la defense et du droit a un proces equitable, la Defense sollicite a titre principal, Ie 

rejet immediat et definitif du memo ire final et des annexes deposes par les Procureurs. 

19. A titre reconventionnel, et si, comme elle en a l'habitude, la Chambre estimait necessaire de 

donner une chance supplementaire a une Accusation qui se moque pourtant ouvertement 

d'elle et qui contribue a violer les principes essentiels de la procedure penale, il va sans dire 

qu'elle pourra fixer un nouveau delai de depot des memoires finaux, etant precise que dans ce 

cas, toutes les parties devront beneficier du meme delai pour continuer a travailler et choisir 

d'en deposer des versions ameliorees (dans Ie respect des prescriptions de la Chambre bien 

entendu). L'adoption d'une telle option entrainera obligatoirement un report des plaidoiries 

finales. 

20. De plus, et quoi qu'elle decide d'accorder ou non de ce point de vue, il est egalement 

demande a la Chambre de deplacer les dates des plaidoiries finales afin qu'elles n'aient lieu 

qu'apres que toutes les parties auront rec;u une traduction des ecritures des autres parties et 

que les accuses rec;oivent une traduction des memo ires dans une langue qu'ils comprennent. 

Bien evidemment, Ie delai qui sera fixe par votre Chambre devra etre determine pour 

permettre aux accuses (en tenant compte de leur age) de prendre connaissance des ecritures 

des parties civiles et des nouvelles ecritures des Procureurs et etre suffisant pour qu'ils 

puissent s'en entretenir et communiquer leurs observations a leurs conseils. 

21. Pour terminer, la Defense sollicite que la Chambre adresse officiellement et au minimum un 

blame a Madame CHEA Lang et Monsieur William SMITH, signataires du memo ire de 

l' Accusation, et transmette une lettre aux Ordres ou a toutes organisations professionnelles 

nationales dont ils dependent, afin de les informer du comportement contraire a la 

deontologie adopte ici par leurs membres. 

REQUETE EN DECLARATION D'JRRECEV ABJUTE 

DU MEMOJRE FINAL DE L' ACCUSATION 

Page 5 sur 7 



00949969 E29517 
002/19-09-2007 -ECCC/TC 

PAR CES MOTIFS 

22. La Defense de M. KHIEU Samphan demande a la Chambre de premiere instance: 

A titre principal : 

de CONS TATER que les Procureurs ont allegrement viole les regles de redaction et de 
presentation de leur memo ire final fixees par la Chambre (notamment aux audiences des 
l3 juin et 23 juillet 20l3) et par la regIe 92 du Reglement interieur qui renvoie a la 
Directive pratique ECCCIO 1I2007/Rev. 8, 

de DIRE que leur memoire et leurs annexes sont irrecevables et qu'il n'en sera pas tenu 
compte pour la redaction du jugement a intervenir, 

A titre reconventionnel : 

d'ORDONNER que les Procureurs deposent un nouveau memo ire final respectant 
scrupuleusement les prescriptions qui ont ete imposees et qui ont ete respectees par toutes 
les autres parties, 

de DIRE que la nouvelle date de depot du memoire final revise des Procureurs pourra 
eventuellement etre utilisee par les autres parties qui Ie souhaitent pour deposer un 
memo ire retravaille, 

de FIXER une nouvelle date des plaidoiries dans un delai suffisant pour que toutes les 
ecritures soient traduites dans les trois langues du tribunal et puissent etre lues par les 
accuses et discutees avec leurs avocats, 

Dans tous les cas: 

de FIXER une nouvelle date des plaidoiries dans un delai suffisant pour que toutes les 
ecritures soient traduites dans les trois langues du tribunal et puissent etre lues par les 
accuses et discutees avec leurs avocats, 

d'ADRESSER officiellement un blame a Madame CHEA Lang et Monsieur William 
SMITH, signataires du memo ire de I' Accusation, et ecrire une lettre aux Ordres ou toutes 
organisations professionnelles nationales dont ils dependent, afin de les informer du 
comportement contraire ala deontologie adopte par leurs membres. 
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Me KONG Sam ann 

Me Anta GUISSE 

Me Arthur VERCKEN 
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Phnom Penh 
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Paris 
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